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Un peu d'histoire: l'octroi 
L’octroi était une contribution indirecte perçue 

autrefois par les municipalités à l'importation de 

marchandises sur leur territoire. Cette taxe frappait 

les marchandises les plus basiques et les plus 

rentables telles que le vin, l'huile, le sucre, le café, 

etc. Il est signalé dès le XIIe siècle à Paris et servait 

à financer l'entretien des fortifications et les travaux 

d'utilité publique. 

Ce terme désigne également l'administration 

chargée de prélever cette taxe. 

Elle contrôlait chaque porte de la ville à l'aide de 

barrières souvent disposées entre des pavillons 

symétriques. 

A la madrague de Montredon la barrière  de l’octroi 

se trouvait au n° 217 entre les bâtiments de l’usine 

"Legré-Mante", premier fabricant mondial d’acide 

tartrique.  
Legré Mante fait partie du groupe "Margnat", fusionnée avec la SVF Société des Vins de France - les vins 

de table "grand public" : avant c'étaient les célèbres "Kiravi ou Margnat" , aujourd'hui le Vieux Papes, le 

vin le plus vendu en France ! L'acide tartrique est fabriqué à partir de résidus de moûts pressés des caves 

coopératives, il se présente une fois usiné sous forme de granulés, comme du gros sel. L'acide tartrique 

fait saliver, il est même laxatif et diurétique, il est naturellement présent dans le raisin et dans le vin. 

Texte et Photos: Jean-Claude Eugène 

Inspection Visuelle  

Journée TIV (Techniciens en Inspection Visuelle) 

En ce samedi 26 février, deux de nos TIV ont commencé l’inspection des bouteilles, du club et des 

adhérents. 6 bouteilles club et 4 adhérentesont été déjà réalisées, avec nettoyage intérieur, vérification 

des filets, pas de vis, corrosion intérieure ou extérieure, pose des macarons, etc...Un grand merci à tous 

les deux. 

Pour information les bouteilles particulières, doivent être démontées par leurs propriétaires et remontées 

après inspection visuelle des TIV. 
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Technicien en Inspection Visuelle  

Le Technicien en Inspection Visuelle est chargé des tâches suivantes : 

- Effectuer l'inspection visuelle des bouteilles de plongée, (conformément à l'arrêté du 18 novembre 1986 

portant dérogation à l'arrêté du 20 février 1985, disposition reprise dans l’arrêté de 15 mars 2000 

modifié par l’arrêté du 30 mars 2005). 

- Effectuer la révision des robinets 

-Tenir à jour le registre des bouteilles utilisées par le club, ou confiées au club, 

- Etablir les fiches d'inspection et les certificats de visite, 

- Envoyer les fiches de contrôle visuel dûment remplies (accompagnées d'une enveloppe timbrée portant 

l'adresse de retour des macarons) à la C.T.R. pour l'obtention des macarons, 

- Gérer et apposer les macarons d'inspection visuelle.  

 

Texte et Photos: Jean-Claude Eugène 

 

Equipement, équipement!...  
Notre ami et plongeur Didier, travaille à l’éducation nationale, aurait-il touché une prime au  mérite ?... 

Comme le ministre de l’éducation nationale la dit, sur de nombreuses radios et chaines de TV. 

En effet, en une toute petite semaine, il s’est équipé de A à Z (voir photo ci-dessous) 

Tenue vieux plongeur, sabots assorties au fluorescent de sa combinaison, bouteille, détendeurs et gilet 

dernier cri à quel prix, bref que du neuf !..... 
Texte et Photos: Jean-Claude Eugène 
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Assemblée générale MSLC 

Samedi 19 février 2011 s’est déroulée l’Assemblée Générale de la section plongée de MSLC. Cinquante 

adhérents étaient présents ou représentés. 

Les rapports moral et financier mettent en évidence un niveau d’activité qui permet de financer nos 

actions, sans plus. Il convient donc de poursuivre nos efforts, d’autant que l'activité a été en baisse la 

saison passée en raison de l'absence du Suscle et des conditions météo. 

Puis il a été procédé au renouvellement: 

- des responsables plongée, matériel et locaux. Jean Pierre Parcy, Marc Morand et Pascal Féraud ont été 

réélus à l'unanimité. 

- de trois des représentants de la section plongée au Conseil d'Administration de M.S.L.C.: Jean Claude 

Eugène, Jean Pierre Parcy et Geneviève Martin ont été réélus à l’unanimité. 

Les tarifs plongée 2011 ont été présentés à l'assemblée. Une très légère augmentation est appliquée sur 

certains tarifs qui restent très en-deçà de ceux pratiqués par ailleurs. 

La nouvelle réglementation est présentée par Jean Pierre Parcy, responsable plongée. 

Enfin, en questions diverses sont abordées les soirées cuisine, la refonte du site internet et la création du 

Parc National. 
Geneviève Martin 

Pour ceux qui n’ont pas pu être présent, vous trouverez la présentation powerpoint de l’AG  sur le site du 

club dans la rubrique Téléchargement documents. Pour y accéder, il faut avoir créé un compte et être 

reconnu comme adhérent (la reconnaissance comme adhérent nécessite un jour après la création du 

compte) 

 

TF1 chez MSLC 

Tout commença par un coup de téléphone que je 

reçus alors que j’étais à Toulouse. Un journaliste 

travaillant pour TF1 m’appelait et m’indiquait qu’il 

préparait un documentaire pour l’émission 

Reportages. Le sujet: la cueillette sous différentes 

formes et entre autres celle des oursins. Il 

souhaitait pouvoir filmer des plongeurs (apnéistes 

bien sur) en train de ramasser des oursins suivi 

d’une dégustation conviviale. Un premier rendez-

vous était pris un samedi à midi sur la célèbre 

terasse de Callelongue où le monde est refait tous 

les samedis pour discuter de la faisabilité et du 

détail de l’opération. Après plusieurs reports dus à 

une météo récalcitrante, l’opération avait enfon lieu  
 

 
Texte et photos: Jean-Pierre Parcy 

le 5 février. Le Barracuda était réquisitionné pour la 

circonstance avec Luc Talassinos et Michel Mayolet 

en tant que « cueilleurs sous-marins » et Jean-

Michel Bovienzo en sécurité accompagné de nos 

journalistes et cinéastes sous-marins. Au retou 

avait bien sur lieu la dégustation avec séance 

« ouverture des oursins » entrecoupée de 

discussions sur la sexualité des oursins, où 

finalement seule une consultation de wikipedia 

réussit à mettre d’accord les différents 

intervenants. Le sujet devrait faire l’objet d’un 

encart d’une dizaine de minutes dans l’émission 

reportages dont nous vous communiquerons lda 

date de diffusion dès que nous la connaitrons. 

 


